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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 15 février 2021
___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 15 février 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20210215-
lmc1DL1025771-DE
Date d’affichage : 16 février 2021
Date de notification : 

Délibération

DOSSIER N°10 - CONVENTION RELATIVE A LA RECUPERATION DU FCTVA POUR DES TRAVAUX 
D'AMENAGEMENTS REALISES SUR RD

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L. 1615-2,

Vu la délibération n° 5 de la commission permanente du 7 mars 2014 approuvant le modèle de 
convention permettant aux collectivités de récupérer le FCTVA,

Vu la délibération n° 5 du conseil départemental du 2 avril 2015 fixant les conditions d’exercice des 
compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département autorise les collectivités suivantes à exécuter des travaux 
d’aménagement sur RD conformément au détail figurant dans le tableau ci-après :

Collectivité Date de la 
délibération Objectif des travaux Détail des travaux

Montant de 
l’opération 

(TTC)

VEILLEINS 04/12/2020

RD n° 122
aménagement de 
sécurité en 
agglomération, 
création d’un 
cheminement pédestre 
et équestre

- busage de fossé,
- fourniture et pose
d’hydrotubes et d’avaloirs,
- fourniture et pose de buses
avec raccordement,
- fourniture et mise en œuvre 
de remblai,
- fourniture et mise en œuvre 
de calcaire.

31 260,00 €
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Collectivité Date de la 
délibération Objectif des travaux Détail des travaux

Montant de 
l’opération 

(TTC)

VILLEHERVIERS 19/11/2020 RD n° 49A
aménagement de voirie

- décapage de la forme et 
évacuation,
- fourniture et mise en œuvre 
de terre végétale,
- fourniture et mise en œuvre 
de béton désactivé,
- fourniture et mise en œuvre 
d’enrobés noirs à chaud,
- fourniture et mise en œuvre 
d’émulsion,
- fourniture et pose de 
géotextile,
- fourniture et mise en œuvre 
de calcaire.

113 505,48 €

VILLEHERVIERS 19/11/2020
RD n° 724
aménagement de 
sécurité 

- fourniture et pose de tube 
annelé,
- remblaiement de 
canalisation,
- réalisation de regard,
- fourniture et pose d’un mur 
de soutènement,
- fourniture et mise en place 
de terre végétale,
- suppression du radar 
pédagogique,
- implantation d’un panneau 
lumineux,
- application d’une bande 
continue en peinture blanche,
- application d’une bande 
continue en peinture rouge.

53 954,17 €

ARTICLE 2 : Monsieur le président du conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
département, les conventions à intervenir avec les collectivités citées à l’article 1 et établies 
conformément au modèle approuvé par délibération n° 5 de la commission permanente du 
7 mars 2014.

Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 15 février 2021
___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 15 février 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20210215-
lmc1DL1025661-DE
Date d’affichage : 16 février 2021
Date de notification : 

Délibération

DOSSIER N°19 - CONCESSIONS DE LOGEMENT DE FONCTION AU SEIN DES COLLEGES SAINT-EXUPERY 
DU CONTROIS-EN-SOLOGNE, MARIE CURIE DE SAINT-LAURENT-NOUAN ET JEAN ROSTAND DE 

LAMOTTE-BEUVRON

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’éducation,

Vu la délibération n° 16 de la commission permanente du 8 décembre 2017 adoptant les modèles-
types des conventions d’occupation de logement de fonction dans les établissements publics 
d’enseignement,

Vu la délibération n° 24 de la commission permanente du 6 juillet 2018 fixant la liste des emplois 
ouvrant droit à l’attribution d’un logement de fonction par nécessité absolue de service ou par utilité 
de service dans les collèges publics,

Vu la délibération n° 21 de la commission permanente du 2 novembre 2020 relative aux concessions 
de logement de fonction accordées dans les collèges publics pour l’année scolaire 2020-2021,

Vu la délibération n° 5 du conseil départemental du 2 avril 2015 fixant les conditions d’exercice des 
compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu les décisions favorables des conseils d’administration des collège Saint-Exupéry du Controis-en-
Sologne, Marie Curie de Saint-Laurent-Nouan et Jean Rostand de Lamotte-Beuvron,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Des concessions de logement sont accordées au sein du collège Saint-Exupéry du 
Controis-en-Sologne, du collège Marie Curie de Saint-Laurent-Nouan et du collège Jean Rostand de 
Lamotte-Beuvron aux personnes désignées dans l’annexe nominative jointe à la présente 
délibération.

Les conventions correspondantes seront établies conformément aux modèles-types adoptés par 
délibération n° 16 de la commission permanente du 8 décembre 2017.

ARTICLE 2 : Monsieur le président du conseil départemental est autorisé, au nom du département, à 
signer avec les bénéficiaires désignés les conventions visées à l’article 1.
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Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 15 février 2021
___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 15 février 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20210215-
lmc1DL1025781-DE
Date d’affichage : 16 février 2021
Date de notification : 

Délibération

DOSSIER N°28 - ALLOCATION DEPARTEMENTALE DE STAGE EN FAVEUR DES ETUDIANTS EN MEDECINE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la santé publique,

Vu la délibération n° 4 du conseil général du 19 décembre 2013 portant sur Loir-et-Cher 2020 –
Savoir bien vivre – Plan départemental d’actions pour lutter contre la désertification médicale : 
« Toubib où est notre toubib ? »,

Vu la délibération n° 31 du conseil général du 18 décembre 2014 relative à Loir&Cher 2020 –
Approbation du schéma départemental « Accès à la santé pour tous en Loir-et-Cher 2015- 2020 »,

Vu la délibération n° 2 du conseil départemental du 14 décembre 2020 relative aux subventions 
2021,

Vu la délibération n° 14 du conseil départemental du 14 décembre 2020 relative au vote du budget 
primitif dans le domaine des solidarités,

Vu la délibération n° 22 de la commission permanente du 8 février 2019 portant sur l’actualisation 
des politiques de soutien à la démographie médicale – Nouveau règlement du fonds d’intervention 
et de promotion de la santé,

Vu la délibération n° 5 du conseil départemental du 2 avril 2015 fixant les conditions d’exercice des 
compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu les crédits disponibles au chapitre 65 du budget départemental,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DELIBERE

ARTICLE 1 : Une allocation départementale de 1 200 € est attribuée à quatre étudiants, soit un total 
de 4 800 €, pour leurs stages de six mois en médecine générale effectués dans le département, sur la 
période de novembre 2020 à avril 2021 :

∑ Madame Imane DAOUD, qui effectue son stage chez trois médecins à 
Romorantin-Lanthenay ;

∑ Madame Neige-Angela HERNANDEZ-SIRE, qui effectue son stage dans les 
services de gynécologie-obstétrique et CPEF-CIVG, du centre hospitalier de 
Blois ;

∑ Madame Mélanie POIRRIER, qui effectue son stage dans le service de pédiatrie 
et de gynécologie, du centre hospitalier de Blois ;
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∑ Monsieur Clément SEREY, qui effectue son stage chez trois médecins à Cheverny 
et à Blois.

ARTICLE 2 : Monsieur le président du conseil départemental est autorisé, au nom du département, à 
signer les conventions d’attribution de l’allocation départementale de stage en faveur des internes 
en médecine générale listés en son article 1er, établies conformément au modèle-type adopté par 
délibération n° 22 de la Commission permanente du 8 février 2019, susvisée.

Adopté.

8

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 15 février 2021
___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 15 février 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20210215-
lmc1DL1025861-DE
Date d’affichage : 16 février 2021
Date de notification : 

Délibération

DOSSIER N°29 - ADOPTION D'UN REGLEMENT DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX ET PRET DES 
EQUIPEMENTS DE LA MAISON BLEUE 41

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n° 5 du conseil départemental du 2 avril 2015 fixant les conditions d’exercice des 
compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE UNIQUE : Le règlement de mise à disposition des locaux et prêt des équipements de la 
maison bleue 41 est adopté.

Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 15 février 2021
___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 15 février 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20210215-
lmc1DL1023701-DE
Date d’affichage : 16 février 2021
Date de notification : 

Délibération

DOSSIER N°30 - DSP DOMOTIQUE - COMMUNICATION SUR LE RAPPORT 2019 DU DELEGATAIRE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L1411-3,

Vu la délibération n° 1 de la commission permanente du 6 décembre 2013 relative à l’attribution de 
la délégation de service public concernant la généralisation de packs domotiques à domicile et de 
téléassistance avancée pour les personnes âgées et les personnes handicapées en perte 
d’autonomie, 

Vu l’examen du rapport par la commission consultative des services publics locaux en application de 
l’article L 1413-1 du CGCT, réunie le 23 novembre 2020,

Vu la délibération n° 5 du conseil départemental du 2 avril 2015 fixant les conditions d’exercice des 
compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE UNIQUE - Après l’examen par la commission consultative des services publics locaux en date 
du 23 novembre 2020 concernant la délégation de service public relative à la généralisation de packs 
domotiques à domicile et de téléassistance pour les personnes âgées et les personnes handicapées 
en perte d’autonomie, le département de Loir-et-Cher prend acte du rapport 2019 émanant du 
délégataire « Fondation Partage et Vie », de sa synthèse et du compte-rendu de ladite commission, 
repris en annexe de la présente délibération.

Adopté.

10

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



11

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



12

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



13

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



14

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



15

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



16

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



17

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



18

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



19

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



20

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



21

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



22

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



23

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



24

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



25

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



26

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



27

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



28

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



29

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



30

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



31

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



32

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



33

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



34

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



35

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



36

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



37

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



38

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



39

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



40

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



41

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



42

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



43

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



44

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



45

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



46

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



47

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



48

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



49

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



50

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



51

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



52

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



53

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



54

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



55

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



56

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



57

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



58

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



59

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



60

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



61

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



62

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



63

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



64

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



65

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



66

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



67

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



68

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



69

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



70

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



71

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



72

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



73

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



74

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



75

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



76

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



77

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



78

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



79

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



80

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



81

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



82

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



83

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



84

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



85

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



86

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



87

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



88

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



89

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



90

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



91

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



92

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



93

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



94

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



95

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



96

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



97

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



98

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



99

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



100

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



101

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



102

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



103

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



104

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



105

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



106

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



107

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



108

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



109

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



110

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



111

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



112

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



113

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



114

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



115

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



116

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



117

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



118

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



119

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



120

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



121

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



122

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



123

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



124

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



125

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



126

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



127

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



128

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



129

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



130

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



131

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



132

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



133

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



134

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



135

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



136

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



137

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



138

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



139

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



140

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



141

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



142

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



143

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



144

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



145

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



146

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



147

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



148

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



149

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



150

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



151

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



Annexe à la délibération DSP Domotique – Communication sur le rapport 2019 du délégataire 
 
 
 
 

 
 

NOTE SUR LES ELEMENTS SIGNIFICATIFS DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  
A L’INTENTION DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

 
DOMOTIQUE – DOM@DOM 

 
RAPPORT DU DELEGATAIRE 

ANNEE 2019 
 
 
 
 
 
 
 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SOLIDARITES 
DIRECTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE DES SOLIDARITES 
DIRECTION AUTONOMIE-MDPH 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

152

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



Sommaire 

Introduction ............................................................................................................................................. 3 

I – Les caractéristiques générales du contrat .......................................................................................... 3 

Des contraintes de service public ........................................................................................................ 3 

Des investissements à la charge du Délégataire ................................................................................. 3 

Les contrôles ........................................................................................................................................ 3 

II – Les faits marquants de 2019 .............................................................................................................. 4 

III – Qualité du service ............................................................................................................................. 4 

Échanges Conseil départemental-délégataire..................................................................................... 4 

Actions du Conseil Départemental ...................................................................................................... 4 

Actions de communication du délégataire ......................................................................................... 5 

Partenariats ......................................................................................................................................... 6 

L’activité du service ............................................................................................................................. 6 

Répartition par âge et pas sexe ........................................................................................................... 7 

Motifs de résiliation en 2019 .............................................................................................................. 7 

IV – Exploitation du service ..................................................................................................................... 7 

Les moyens humains ........................................................................................................................... 7 

Indicateurs techniques ........................................................................................................................ 8 

V – Équilibre économique du service ...................................................................................................... 8 

Contribution versée par la collectivité : .............................................................................................. 8 

Prise en charge par la collectivité au titre de l’APA ou de la PCH : ..................................................... 8 

Compte-rendu financier de la société : ............................................................................................... 9 

Recettes perçues sur les usagers : ....................................................................................................... 9 

Observations :...................................................................................................................................... 9 

VI – Synthèse ........................................................................................................................................... 9 

 

153

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



Introduction  

Lors de la session du 6 décembre 2013, le Département a attribué, pour sept ans, à compter du 
1er janvier 2014, la délégation de service public relative à la généralisation de packs domotiques à 
domicile et de téléassistance avancée pour les personnes âgées et les personnes handicapées en 
perte d’autonomie. 
Il a confié à la Fondation Partage et Vie, la mise en place et l’exploitation du service public, dénommé 
DOM@DOM, pour le Loir et Cher. 
 
Conformément à la convention de délégation de service public signée le 16 janvier 2014, le 
délégataire devait remettre le rapport annuel du délégataire pour l’année 2019 début mai 2020. Le 
rapport 2019 a été reçu, avec retard, le 30 juin 2020. Il expose l’activité de cette cinquième année 
d’exploitation. 
 
DOM@DOM est hébergé dans des locaux du Département, 6 rue Louis Bodin à Blois. 
 
Le rapport annuel du délégataire retrace le fonctionnement du service pendant l’année écoulée.  
Il présente des indicateurs qualitatifs, techniques et financiers relatifs à l’activité de DOM@DOM. 
 

I – Les caractéristiques générales du contrat  

Des contraintes de service public  

Parmi les sujétions de service public figurent notamment les contraintes et obligations suivantes : 

- Le Délégataire a la charge d’assurer la fourniture d’un service de téléassistance de proximité, 

couplée à des solutions technologiques chez l’usager ; 

- Le Délégataire a la charge d’assurer un service de réponse aux appels d’urgence 7 jours sur 7 et 

24 h sur 24 et d’assurer une continuité de services, même en mode dégradé ; 

- Le Délégataire est également chargé de la mise en œuvre des moyens nécessaires pour 

s’adapter aux besoins de publics fragiles ; 

- Le délégataire a la charge de concevoir et mettre en œuvre un plan et des actions de 

promotion et de communication sur ce dispositif nouveau pour le territoire, afin d’assurer la 

montée en charge telle que prévue dans le contrat.  
 

Des investissements à la charge du Délégataire  

Le Délégataire est chargé d’assurer les investissements nécessaires à la fourniture de l’offre de 

Téléassistance avancée, couplée à des solutions technologiques posées chez l’usager, ainsi que de 

leur maintenance et de leur maintien aux normes en vigueur pendant toute la durée du contrat. 

Pour 2019, le délégataire a acquis pour 78 444 € HT de packs neufs. 

Les contrôles  

Le contrôle du Délégataire s’effectue dans le cadre des dispositions prévues aux articles L.1411-3 et 

R.1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales contraignant le Délégataire à produire un 

rapport annuel retraçant les conditions financières et techniques d’exécution du service public. 

154

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



Ces dispositions sont complétées par un dispositif contractuel approprié destiné à permettre au 

Département de disposer de prérogatives de contrôle afin de s’assurer de la bonne exécution du 

service (rapports, contrôle sur place et sur pièce, …). 

 

II – Les faits marquants de 2019  

La convention de délégation de service public signée le 16 janvier 2014, prévoit une clause de 
revoyure en ses articles 46 et 49. 
 
L’avenant n° 1 a modifié la compensation forfaitaire financière pour les exercices 2017 et 2018 et la 
composition du pack domotique. 
 
Il avait été décidé une diminution globale de 565 000€ sur 2017 et 2018 de la compensation 
forfaitaire financière : 
2017 : 300 000€ en lieu et place des 600 000€ prévus 
2018 : 350 000€ en lieu et place des 615 000€ prévus 
Les recettes liées à la compensation forfaitaire financière sont donc passées à 3 465 000€, contre les 

4 030 000 € prévus initialement, sur les sept années de la Délégation de Service Public. 

A l’issue du premier avenant, il avait été convenu avec le délégataire de revoir la compensation 

forfaitaire financière en 2019 au travers d’un second avenant impactant la compensation financière 

sur 2019 et 2020.  

L’avenant n°2 a modifié la compensation forfaitaire financière pour les exercices 2019 et 2020 et a 

revu à la baisse les objectifs initiaux de 2 200 foyers équipés au 31/12/2020 à 1 800 en continuant 

une politique promotionnelle forte. 

L’avenant n°2 diminue de 1 125 000 € la compensation forfaitaire financière. Pour 2019 et 2020, la 
compensation forfaitaire financière est répartie comme ci-dessous : 
2019 : 100 000€ en lieu et place des 615 000 € prévus, 
2020 :             0€ en lieu et place des 610 000 € prévus. 
 

III – Qualité du service  

Le délégataire de service public est installé dans des locaux situés à proximité immédiate des services 

du Conseil départemental, favorisant ainsi les échanges formels ou informels. 

Échanges Conseil départemental-délégataire  

Des échanges réguliers entre le délégataire et la Direction DA-MDPH sont instaurés pour repérer en 

amont les bénéficiaires de l’APA ou de la PCH qui ont sollicité une étude de faisabilité.  

Chaque mois un reporting des entrées/sorties du dispositif est transmis à la DAFS. 

Actions du Conseil Départemental  

Le Conseil départemental a poursuivi plusieurs opérations : lien sur le site internet du Conseil 

départemental, présentation du dispositif Dom@dom41 par les travailleurs sociaux lors des 

évaluations de l’APA à domicile.  
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Les équipes de Vivre autonome (VA41) présentent systématiquement Dom@dom lorsqu’elles se 

rendent à une manifestation organisée par des partenaires (pour celles où Dom@dom n’est pas 

présent). 

Deux packs domotique complets sont présentés, dans la cité administrative, l’un sur des panneaux à 

la Direction Générale Adjointe des Solidarités porte D, l’autre à l’accueil de la Direction Autonomie-

MDPH, 2ème étage porte C.  

La Maison bleue, 32-4 avenue Maunoury, logement équipé de dispositifs domotiques et domestiques 

favorisant le maintien à domicile en toute sécurité des personnes âgées et handicapées, est équipée 

d’un pack domotique. 

Actions de communication du délégataire  

Dom@dom a réalisé en 2019 un plan de communication pour un budget de 76 605 € HT contre 69 

274€ HT en 2018. 

Depuis 2015 : 

- Une publicité est insérée en 4ème de couverture dans le livret d’accueil patient du Centre 

hospitalier de Blois. 

- L’activité de Dom@dom est référencée dans les pages jaunes sous deux rubriques :  

 Services à domicile pour personnes âgées dépendantes, handicapés  

 Téléassistance. 

Depuis 2018 : 

- Une publicité est insérée dans le livret d’accueil patient du Centre hospitalier de Vendôme, 

format page. 

- Refonte du site internet Dom@dom. 

En 2019 :  

- Quatre campagnes d’affichage dans les vitrines des commerçants ont été menées ; en 

février, mai, septembre et novembre 2019 sur Blois et Vendôme. 

- Encarts publicitaire sur Internet fixe et mobile. 

- Calendrier 2019 pour tous les bénéficiaires. 

Présence dans les salons et forums : 

Salon SI Logis à Romorantin-Lanthenay : 23 et 24 février  

Forum Alzheimer à Blois : 20 septembre 

Forum Bien vieillir à Mer : 26 septembre 
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Forum Sénior à chouzy sur Cisse : 27 septembre  

Salon des Élus à Blois : 1er octobre  

Salon de l’habitat à Blois :  du 4 au 6 octobre 

Lancement de la semaine bleue à Romorantin-Lanthenay : 8 octobre  

Insertions dans la presse écrite : 

Parutions dans la NR 4 insertions d’1/4 de page, les  9 février, 16 février, 23 février et 2 mars. 

Parutions d’une page dans le Dossier Habitat en avril, le dossier Santé de mai, le dossier Services à la 

personne de juin, dossier Séniors d’octobre et dans le journal de l’année en décembre 2019. 

Parutions dans la Renaissance du Loir et Cher : 10 parutions d’1/4 de page 15 février, 8 mars, 22 

mars, 5 avril, 3 mai, 24 mai, 7 juin, 20 septembre, 11 octobre et 15 novembre 2019 

Parutions dans le Petit Solognot : 7 parutions, les 19 février, 15 mars, 2 avril, 30 avril, 11 juin, 24 

septembre, 22 octobre 2019. 

Parutions dans le petit Vendômois : 4 parutions d’1/4 de page en mars, mai, septembre, novembre 

2019 

Objets publicitaires  

Depuis 2017, des objets publicitaires tels que bloc-notes, stylos, post-it et clefs USB sont distribués à 

l’occasion des salons. 

Partenariats 

En 2019, vingt-neuf conventions de partenariat avec des mairies sont actives sur le département. Ces 

conventions portent sur les modalités d’aide aux usagers ; les communes financent tout ou partie des 

frais liés aux travaux d’installation et/ou aux mensualités.  

Une relation partenariale a été établie en 2016 avec les services du SDIS afin d’améliorer les 

pratiques et les échanges d’informations, elle se poursuit. 

L’activité du service  

Le délégataire a équipé 402 nouveaux foyers en 2019, contre 454 en 2018, soit une moyenne de 

33 entrants par mois.  

Il y a eu 253 abonnements résiliés en 2019. 

Le service a fonctionné sans interruption tout au long de l’année offrant un service 7j/7 -24h/24 aux 

abonnés. 
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Répartition par âge et pas sexe 

  Moins de  

65 ans 

 65-74 ans 75-84 ans 85-90 ans Plus de 90 

ans 

Total 

Homme 37 2,59% 44 3,07% 65 4,54% 76 5,31% 54 3,77% 276 19,29% 

Femme 32 2,24% 51 3,56% 238 16,63% 301 21,03% 229 16,00% 851 59,47% 

Couple 16 1,12% 24 1,68% 90 6,29% 112 7,83% 62 4,33% 304 21,24% 

Total 85 5,94% 119 8,32% 393 27,46% 489 34,17% 345 24,11% 1431 100,00% 

 

Motifs de résiliation en 2020 

Décès 

Entrée 

en 

établist 

Hospi Inutile 

Ne peut 

plus s'en 

servir 

N'en 

veut 

plus 

Départ 

41 

Départ 

dans 

famille 

Problème 

financier 
Total 

76 94 40 8 2 11 10 11 7 259 

29% 36% 15% 3% 1% 4% 4% 4% 3% 100% 

 

Durée de vie moyenne d’un contrat (actifs et clôturés) = 653 jours soit 1,8 an 

Age moyen des bénéficiaires = 85,4 ans 

Origine des abonnements : 

1 Travailleurs sociaux du CD, Professionnels de santé 

2 Aidants naturels 

3 Demande spontanée des usagers 

IV – Exploitation du service 

Les moyens humains 

Au 31 décembre 2019, Dom@dom comptait cinq salariés, trois techniciens domoticiens (licence pro 

domotique), un assistant chargé de convivialité, salariés à temps plein, et une chargée de 

développement en contrat à durée déterminée. 

Le temps de travail est de 35 heures hebdomadaires du lundi au samedi et par roulement. Il y a une 

organisation d’astreinte les week-ends et jours fériés. 
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Le site bénéficie de l’appui de l’adjoint de direction technique de la SIRMAD qui couvre l’ensemble 

des sites de téléassistance du délégataire. 

En dehors des horaires d’ouverture de la structure, l’astreinte téléphonique est transférée sur deux 

plates-formes de veille et d’écoute, une à Guéret (Creuse), l’autre à Naves (Corrèze), permettant de 

garantir la continuité du service 24h/24 et 7j/7. 

Indicateurs techniques 

Éléments de volumétrie prévisionnelle : 

Le nombre prévisionnel d’entrants dans le dispositif était évalué à 3 470 personnes tout au long de la 

DSP. Cela permettait d’atteindre l’objectif du cahier des charges soit 2200 personnes équipées à la 

fin de la 7ème année, compte tenu des installations et désinstallations. 

L’avenant n°2 a porté le nombre prévisionnel d’entrants dans le dispositif à 3210 et a ainsi ramené le 

nombre prévisionnel de personnes équipées au 31/12/2020 à 1 800. 

 

Tableau présentant la volumétrie réalisée/prévisionnelle des packs domotique, entrants et 

sortants : 

Années 

2014 

réalisé 

2015 

réalisé 

2016 

réalisé 

2017 

réalisé 

2018 

réalisé 

2019 

réalisé 

2019 

prévu 2020 

Total 

prévision 

Total 

recalculé 

Nombre de packs installés  
153 300 276 421 454 

402 600 600 2808 
2606 

Nombre de packs déposés  
6 65 118 171 221 

253 225 200 1008 
1034 

Population totale cumulée  

 

147 382* 540 790 1023 

1172 1400 1800 1800 

 

1572 

*Dont un pack à la Maison bleue 

V – Équilibre économique du service 

Contribution versée par la collectivité : 

Le délégataire, compte tenu des contraintes de service public, perçoit une Contribution Financière 

Forfaitaire.  

Suite à l’avenant n°2 de 2019, la contribution 2019 s’est élevée à 100 000€ 

Prise en charge par la collectivité au titre de l’APA ou de la PCH : 

Le département aide au paiement du reste à charge mensuel par le biais de l’APA ou de la PCH selon 

l’usager. 

Années - prévisionnel 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 total 

Le nombre de nouveaux entrants  

packs domotiques  
200 260 380 500 670 600 600 3 210 
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Au 31 décembre 2019, le département soutenait 655 usagers pour diminuer le reste à charge. 

Compte-rendu financier de la société : 

Total des produits : 609 208 € (264 219 € de contribution du CD41) 

Total des charges : 609 208 € 

Résultat 2019 :  0 €  

Recettes perçues sur les usagers : 

Tarifs abonnements mensuels TTC : 

 Bénéficiaires APA ou PCH :  ..... 15,00 € 

Autres publics :  ....................... 35,00 € 

Frais d’installation :  ................. 40,00 € 

Produit des prestations pour 2019 :   344 565,00 € 

Observations : 

Une partie du surplus de la contribution financière forfaitaire inscrite en produits constatés d’avance 

a été ponctionnée pour 164 219€ afin d’équilibrer le compte de résultat. 

Au 31 décembre 2019, le total des produits constatés d’avance s’élève désormais à 564 834,50€, et le 

cumul des résultats comptables (2014 à 2018) reste stable à 343 366,56€. 

Participation financière du Conseil départemental par mois et par contrat : 

 

2014 2015 2016 2017 2018 2019  TOTAL 

nombre de mensualités 

facturées 554 3 362 5 639 8 164 10 841 

 

12 099 40 659 

compensation forfaitaire 

financière versée 500 000 515 000 575 000 300 000 350 000 

 

100 000 2 340 000 

Financement CD par mois  

et contrat 902,53 153,18 101,97 36,75 32,28 

 

8,27 57,55 

 

VI – Synthèse  

Ce dossier relate l’activité de l’année 2019, sixième année du service de domotique à la population. 
 
Une clause de revoyure a été activée, un avenant n°2 a été formalisé et adopté en commission 
permanente le 9 septembre 2019. 
Les recettes prévisionnelles liées à la compensation forfaitaire financière pour les sept années la DSP 

sont donc ramenées à 2 340 000€ contre 4 030 000 € initialement prévus. 

L’exercice 2020 est la dernière année de la délégation de service publique. Un protocole relatif à la 
fin du contrat de la délégation sera présenté le 7 décembre en Commission Permanente. Il n’est pas 
prévu de relancer une nouvelle délégation. 
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Annexe à la délibération DSP Domotique – communication sur le rapport 2019 du délégataire  

 

 

 

 

 

Commission Consultative des Services Publics Locaux 

Compte-rendu de la réunion du 23 novembre 2020 

Sous la présidence de Madame Monique GIBOTTEAU 

 

Élues présentes : 

Mme Monique GIBOTTEAU, Vice-présidente du Conseil départemental, Présidente de la CCSPL 

Mme Geneviève REPINCAY, Conseillère départementale, titulaire 

Association représentée :  

Association des paralysés de France-APF 41, représentée par Mme Catherine WIRBELAUER, 

remplacée par Mme Estelle LAUBERT 

 

Élues excusées : 

Mme Dominique CHAUMEIL, Conseillère départementale, titulaire 

Associations non excusées : 

UNRPA, représentée par Mme Jacqueline MANUEL 

AUTISME, représentée par Mme Cassandre BARBAT 

CDCA (Conseil départemental de la citoyenneté et de l'autonomie), représentée par Mme Solange 
QUILLOU 

 

Assistance administrative et technique : 

Mmes Véronique ROGEZ, Laura JOUVERT et Martine POMMERON pour le département, 

M. Vincent DELPY pour le délégataire. 

 

Ordre du jour : Comptes du délégataire 2019. 

D’excellents retours du terrain continuent à parvenir à Mme GIBOTTEAU quant à l’activité du 

délégataire. Le SDIS est particulièrement satisfait de son action auprès de ses abonnés, car 

Dom@dom a le plus faible taux de demande de relevage auprès d’eux. La prestation de service est 
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de haute qualité. Mme GIBOTTEAU demande que Dom@dom continue son travail de visibilité en 

particulier au sein des hôpitaux de proximités.  

Mmes REPINCAY ET LAUBERT approuvent cet état des lieux ayant eu elles-mêmes des retours 

extrêmement positifs sur les actions menées par le délégataire, telles que les appels de convivialités 

par exemple.  

M. DELPY explique qu’une approche vers les mairies et services d’aides à la personne est en cours, 

mais qu’il est très difficile d’obtenir des rendez-vous auprès des maires et qu’aucun partenariat n’a 

pu être développé avec les services d’aide. 

Les demandes d’équipement ont connu un fléchissement lors du premier confinement, mais il est à 

remarquer qu’à l’issue de celui-ci, les demandes ont augmenté, preuve de la prise de conscience de 

la sécurité apportée par Dom@dom au domicile des personnes âgées et/ou en situation de handicap. 

 

1- Exposé des comptes DOM@DOM : 

 

Compte-rendu financier de la société : 

Total des produits : 609 208 € (264 219 € de contribution du CD41) 

Total des charges : 609 208 € 

Résultat 2019 :  0 €  

Une partie du surplus de la contribution financière forfaitaire inscrite en produits constatés d’avance 

a été ponctionnée pour 164 219€ afin d’équilibrer le compte de résultat. 

Au 31 décembre 2019, le total des produits constatés d’avance s’élève désormais à 564 834,50€, et le 

cumul des résultats comptables (2014 à 2018) reste stable à 343 366,56€. 

 
 

2 Exposé de l’activité de domotique DOM@DOM : 

Le délégataire a équipé 402 nouveaux foyers en 2019, contre 454 en 2018. 

Il y a eu 253 abonnements résiliés en 2019. 

Le service a fonctionné sans interruption tout au long de l’année offrant un service 7j/7 -24h/24 aux 

abonnés. 

 

3 Conclusion : 

Les sept années de la délégation se terminent le 31 décembre 2020.  

La DSP a permis de lancer sur le territoire départemental l’équipement en domotique des foyers 

vieillissants ou en situation de handicap. Maintenant que la dynamique est lancée, il n’y a plus lieu de 

maintenir ce service dans le domaine des services publics, et cette activité s’exercera dans le tissu 

économique départemental au 1er janvier 2021.  

Le prestataire a travaillé sur un scénario de poursuite d’activité hors DSP au 1er janvier 2021. Un 

protocole d’achèvement du contrat de DSP sera présenté le 7 décembre prochain à la Commission 

Permanente du Conseil Départemental. 
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Une dernière réunion de la CCSPL aura lieu en 2021 pour entériner le rapport de l’exercice 2020. 

A l'issue de ce débat, la CCSPL prend acte du rapport 2019 de la délégation de service public 

DOM@DOM. Il sera présenté à la Commission permanente du 18 janvier 2021. 
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Annexe à la délibération DSP Domotique – Communication sur le rapport 2019 du délégataire 
 

 
REUNION DE LA COMMISSION CONSULTATIVE  

DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 
 

Réunion en visio-conférence 
 

PROCES-VERBAL / AVIS 
 
 
OBJET DE LA REUNION : Délégation de service public relative à la généralisation de packs domotiques 
à domicile et de téléassistance avancée pour les personnes âgées et les personnes handicapées en perte 
d’autonomie 
 

DATE DE LA REUNION : lundi 23 novembre 2020 
 
 I - COMPOSITION DE LA COMMISSION 
 
Elle a été fixée par délibérations du Conseil général du 29 mars 2012 et du Conseil départemental du 
29 mars 2017. 
 

  PRESENT ABSENT 

Représentants du Conseil départemental 

Monique GIBOTTEAU 
Présidente de la CCSPL  
Vice-présidente du Conseil départemental 

X  

Dominique CHAUMEIL Conseillère départementale  X 

Geneviève REPINCAY Conseillère départementale X  

Représentants des associations locales  

Cassandre BARBAT Association Autisme 41  X 

Estelle LAUBERT Association des Paralysés de France - APF 41 X  

Jacqueline MANUEL 
Union Nationale des Retraités et des Personnes 
Âgées - UNRAP 41 

 X 

Solange QUILLOU 
Conseil départemental de la citoyenneté et de 
l’autonomie - CCDCA 

 X 
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Membres à voix consultative Présent Absent 

Madame Sylvie HERSANT, Payeur Départemental  X 

Monsieur Vincent RAPETTI, Adjoint au Payeur Départemental  X 

Monsieur Arnaud SEGURA 
Représentant (e) de la DGCCRF - pôle C de la DIRECCTE Centre Val-de-Loire 

 X 

 

 

Représentants du délégataire DOM@DOM PRESENT ABSENT 

Céline MENDES, Adjointe de direction  X 

Vincent DELPY, Adjoint Direction technique X  

Gaël de FRESLON, Fondation Partage et vie X  

 
 

Représentants de la DGA Aménagement du territoire PRESENT ABSENT 

Laura JOUVERT, Directrice Ressources et innovation des solidarités X  

Martine POMMERON, Chef du service Administration générale et moyens X  

 
 
II – SECRETARIAT DE LA COMMISSION 

 

 PRESENT ABSENT 

Véronique ROGEZ 
Directrice de la Commande publique X  

Hicham HRITANE 
Directeur adjoint - Chef du Service des Marchés publics  X 
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III- DECISION DE LA COMMISSION 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
après examen des rapports annuels du délégataire de service public retraçant les opérations afférentes 
à l’exécution de la délégation de service public Dom@dom et à une analyse de la qualité du service, 
la commission prend acte des éléments transmis. Les échanges et remarques émis par les membres 
de la commission ont été consignés dans un compte rendu annexé au présent document.  
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ARRETES DE MONSIEUR LE PRESIDENT 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
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OBJET         :

RD         n°         724         du         PR         2+600         au         PR         3+200         -         Hors         agglomération

Commune         de         SOUESMES

Travaux         de         remplacements         de         supports         téléphoniques         à         l'identique         en         place         pour

place

Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  724         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande

circulation         (à         retirer         si         RD         non         concernée)

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2020-08-31-001         du         31         août         2020         portant         délégation         de         signature         à         Madame         la         Directrice

Départementale         des         Territoires         de         Loir-et-Cher         par         intérim

Vu         l'arrêté         n°         P17-2944         en         date         du         11         juillet         2017         donnant         délégation         à         Monsieur         Jean-François         DELAHAYE,         Adjoint         au         Directeur

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         07         janvier         2021,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         CIRCET         OU         SES         PARTENAIRES         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         ORANGE,         en

date         du         mercredi         23         décembre         2020

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

DS207020AT
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ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         724         du         PR         2+600         au         PR         3+200         durant         1         journée         entre

le         mercredi         27         janvier         2021         et         le         mercredi         03         février         2021         de         08H30         à         17H00.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :

-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier

-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas

capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès

que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         200         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses

frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée

en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :

-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation

-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de

signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à

prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

DS207020AT
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ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens

de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la

signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN

-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542

SAINT-CYR-SUR-LOIRE

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex

-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2

-         Entreprise                  CIRCET         OU         SES         PARTENAIRES         -         22,         rue         du         Colombier         -         37700         Saint         Pierre         Des         Corps

-         Le         Maire         de         la         commune         de                  SOUESMES

-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit

commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,

                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif

territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

DS207020AT

Signé par : Christian
Viroulaud
Date : 08/01/2021
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental

certifie         que         le         présent         acte         a         été

affiché         ou         notifié         le         :

est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

DS207020AT

08/01/2021

08/01/2021

Signé par : Christian
Viroulaud
Date : 08/01/2021
Qualité : Direction routes
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OBJET         :

RD         n°         923         du         PR         50+400         au         PR         51+200         -         Hors         agglomération

Commune         de         LAMOTTE-BEUVRON

Travaux         de         remplacement         de         supports         téléphoniques         à         l'identique         en         place         pour

place

Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         n°         P17-2944         en         date         du         11         juillet         2017         donnant         délégation         à         Monsieur         Jean-François         DELAHAYE,         Adjoint         au         Directeur

Vu         la         demande         de         l'entreprise         EIFFAGE         ENERGIE         SYSTEMES         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         ORANGE,         en         date

du         mercredi         13         janvier         2021

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         923         du         PR         50+400         au         PR         51+200         durant         2         jours         entre

le         lundi         08         février         2021         et         le         vendredi         19         février         2021         de         08H00         à         17H00.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :

-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier

-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas

capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès

que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         300         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses

frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée

en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :

-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation

-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de

signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à

prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens

de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la

signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN

-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542

SAINT-CYR-SUR-LOIRE

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex

-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2

-         Entreprise                  EIFFAGE         ENERGIE         SYSTEMES         -         6-8         rue         Denis         Papin         -         37300         JOUE         LES         TOURS

-         Le         Maire         de         la         commune         de                  LAMOTTE-BEUVRON

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit

commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,

                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif

territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex
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Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

DS217068AT

Signé par : Jean-François
Delahaye
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Le         Président         du         Conseil         départemental

certifie         que         le         présent         acte         a         été

affiché         ou         notifié         le         :

est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex
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Signé par : Jean-François
Delahaye
Date : 15/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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OBJET         :

RD         n°         957         du         PR         27+170         au         PR         27+350         -         Hors         agglomération

Commune         de         VENDOME

Travaux         réparation         d'une         conduite         sous         accotement

Réglementation         de         la         circulation         avec         neutralisation         de         la         voie         lente

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         n°         P17-2944         en         date         du         11         juillet         2017         donnant         délégation         à         Monsieur         Jean-François         DELAHAYE,         Adjoint         au         Directeur

Vu         la         demande         de         l'entreprise         ORANGE         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         SCOPELEC,         en         date         du         lundi         11         janvier

2021

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         neutraliser         une         voie         de         circulation         dans         le         sens         Blois-Vendôme         afin         de         permettre         l'exécution

des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1

La         voie         lente         de         la         RD         n°         957         du         PR         27+170         au         PR         27+350         dans         le         sens         Blois         /         Vendôme         sera         neutralisée,         durant         5         jours,         entre

le         lundi         25         janvier         2021         et         le         vendredi         12         février         2021         ,         conformément         à         l'annexe         jointe.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Nord         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         2

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses

frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée

en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :

-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation

-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Nord,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de

signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à

prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         3

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         4

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens

de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la

signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Nord         -         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         -         41106         -         VENDOME

-         ERC41         -         Direction         des         Transports         et         des         Mobilités         Durables         -         15,         mail         Clouseau         -         41000         BLOIS

-         Territoires         Vendômois         Services         MOVE         -         Parc         Ronsard         -         BP         20107         -         41106         VENDOME         Cédex

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex

-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542

SAINT-CYR-SUR-LOIRE

-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         cédex         2

-         Le         Maire         de         la         commune         de                  VENDOME

-         Entreprise                  ORANGE         -         3         Avenue         Philippe         Lebon-         ZI         du         Grand         Launay-         BP         90246         -         76124         LE         GRAND         QUEVILLY         CEDEX

-         Monsieur         le         Médecin-Chef         du         SAMU         -         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours         de         Loir-et-Cher         -         11-13         avenue         Gutenberg

-         BP         31059         -         41010         BLOIS         Cedex

-

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit

commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,

                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif

territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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Date : 22/01/2021
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201

document publié le 26 février 2021 au recueil des actes administratifs n° 2



Le         Président         du         Conseil         départemental

certifie         que         le         présent         acte         a         été

affiché         ou         notifié         le         :

est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

DN216135AT
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22/01/2021

Signé par : Jean-François
Delahaye
Date : 22/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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OBJET         :

RD         n°         724         du         PR         18+600         au         PR         20+200         -         Hors         agglomération

Commune         de         SALBRIS

Travaux         de         fouille         sur         câbles         enterrés

Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  724         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande

circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2020-12-24-011         du         24         décembre         2020         portant         délégation         de         signature         à         Madame         la         Directrice

Départementale         des         Territoires         de         Loir-et-Cher         par         intérim

Vu         l'arrêté         n°         P17-2944         en         date         du         11         juillet         2017         donnant         délégation         à         Monsieur         Jean-François         DELAHAYE,         Adjoint         au         Directeur

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         25         janvier         2021,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         CIRCET         ERI5280         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         ORANGE,         en         date         du         vendredi         22

janvier         2021

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         724         du         PR         18+600         au         PR         20+200         durant         2         jours         entre

le         lundi         15         février         2021         et         le         vendredi         26         février         2021         de         08H30         à         17H00.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :

-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier

-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas

capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès

que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         200         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses

frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée

en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :

-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation

-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de

signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à

prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens

de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la

signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN

-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542

SAINT-CYR-SUR-LOIRE

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex

-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2

-         Entreprise                  CIRCET         ERI5280         -         22,         rue         du         Colombier         -         37700         Saint-Pierre         des         Corps

-         Le         Maire         de         la         commune         de                  SALBRIS

-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit

commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,

                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif

territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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Le         Président         du         Conseil         départemental

certifie         que         le         présent         acte         a         été

affiché         ou         notifié         le         :

est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
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Signé par : Jean-François
Delahaye
Date : 25/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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OBJET         :

RD         n°         724         du         PR         43+000         au         PR         43+200         -         Hors         agglomération

Commune         de         PRUNIERS-EN-SOLOGNE

Travaux         de         dévoiement         de         réseau

Alternat         manuel         par         piquets         K10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

VU         le         décret         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  724         dans         la         liste         des         routes         à         grande         circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°41-2020-12-24-011         du         24         décembre         2020         portant         délégation         à         Madame         la         Directrice         Départementale         des

Territoires         de         Loir-et-Cher         par         intérim.

Vu         l'arrêté         n°         P17-2944         en         date         du         11         juillet         2017         donnant         délégation         à         Monsieur         Jean-François         DELAHAYE,         Adjoint         au         Directeur

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         15         janvier         2021,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         Sotrap         chargée         de         réaliser         les         travaux         en         date         du         jeudi         14         janvier         2021

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         manuel         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         724         du         PR         43+000         au         PR         43+200         durant         15         jours         entre         le         lundi         08

février         2021         et         le         vendredi         19         mars         2021         de         08H30         à         17H00,         à         l'exception         du         vendredi         26         février         jour         hors         chantier.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         10         jours         avant         le         début         des         travaux.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :

-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier

-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         200         mètres         et         la         remontée         de         file         ne         devra         jamais         bloquer         la         circulation         dans         le

giratoire.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses

frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée

en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :

-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation

-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de

signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à

prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens

de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la

signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN

-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542

SAINT-CYR-SUR-LOIRE

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex

-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2

-         Entreprise                  Sotrap         -         Rue         de         Plaisance         -         41200         Romorantin-Lanthenay

-         Le         Maire         de         la         commune         de                  PRUNIERS-EN-SOLOGNE

-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit

commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,

                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif

territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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Date : 20/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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Le         Président         du         Conseil         départemental

certifie         que         le         présent         acte         a         été

affiché         ou         notifié         le         :

est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
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20/01/2021

Signé par : Jean-François
Delahaye
Date : 20/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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OBJET         :

RD         n°         957         du         PR         4+190         au         PR         5+590         -         Hors         agglomération

Commune         de         VILLEBAROU

Travaux         d'aménagement         des         perrés

Réglementation         de         la         circulation         avec         neutralisation         de         la         voie         lente

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         n°         P17-2944         en         date         du         11         juillet         2017         donnant         délégation         à         Monsieur         Jean-François         DELAHAYE,         Adjoint         au         Directeur

Vu         la         demande         de         l'entreprise         COLAS         CENTRE         OUEST         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         COFIROUTE,         en         date         du

lundi         04         janvier         2021

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         neutraliser         une         voie         de         circulation         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         de         construction

d'escaliers         pour         accéder         aux         perrés         de         l'ouvrage         (PI         105/4)         supportant         l'autoroute         A10

ARRETE

ARTICLE         1

La         voie         lente         de         la         RD         n°         957         du         PR         4+190         au         PR         5+590         sera         neutralisée,         durant         2         semaines,         entre         le         lundi         11         janvier         2021         et

le         vendredi         29         janvier         2021                  conformément         à         l'annexe         jointe.

La         vitesse         sera         limitée         à         70         km/h.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         10         jours         avant         le         début         des         travaux.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses

frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée

en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :

-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation

-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de

signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à

prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         3

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         4

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens

de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la

signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS

-         ERC41         -         Direction         des         Transports         et         des         Mobilités         Durables         -         15,         mail         Clouseau         -         41000         BLOIS

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex

-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         cédex         2

-         Le         Maire         de         la         commune         de                  VILLEBAROU

-         Entreprise                  COLAS         CENTRE         OUEST         -         Le         Parc         Spay         CS9         -         72703         Allonnes

-         Monsieur         le         Médecin-Chef         du         SAMU         -         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours         de         Loir-et-Cher         -         11-13         avenue         Gutenberg

-         BP         31059         -         41010         BLOIS         Cedex
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit

commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,

                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif

territorialement         compétent."

DC218537AT

Signé par : Christian
Viroulaud
Date : 08/01/2021
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental

certifie         que         le         présent         acte         a         été

affiché         ou         notifié         le         :

est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

DC218537AT

08/01/2021

08/01/2021

Signé par : Christian
Viroulaud
Date : 08/01/2021
Qualité : Direction routes
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OBJET         :

RD         n°         112         du         PR         13+400         au         PR         13+800         -         Hors         agglomération

Commune         de         MUIDES-SUR-LOIRE

Travaux         de         réparation         de         béton         sous         le         pont         cadre

Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

Prorogation         de         l'arrêté         n°         DC208324AT

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         n°         P17-2944         en         date         du         11         juillet         2017         donnant         délégation         à         Monsieur         Jean-François         DELAHAYE,         Adjoint         au         Directeur

Vu         la         demande         de         l'entreprise         FREYSSINET         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         Conseil                  départemental         de         Loir         et

Cher,         en         date         du         mardi         01         décembre         2020

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

L'arrêté         n°DC208324AT         en         date         du         22         octobre         2020         est         prorogé         à         compter         du         samedi         16         janvier         2021         jusqu'au         vendredi         17

septembre         2021.

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         112         du         PR         13+400         au         PR         13+800         durant         245         jours         entre

le         samedi         16         janvier         2021         et         le         vendredi         17         septembre         2021         .

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         10         jours         avant         le         début         des         travaux.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :

-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas

capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès

que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         200         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses

frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée

en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :

-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation

-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de

signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à

prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens

de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la

signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS

-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542

SAINT-CYR-SUR-LOIRE

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex

-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2

-         Entreprise                  FREYSSINET         -         route         de         la         Vaserie         -         44340         Bouguenais

-         Le         Maire         de         la         commune         de                  MUIDES-SUR-LOIRE

DC218549AT
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit

commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,

                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif

territorialement         compétent."

DC218549AT

Signé par : Jean-François
Delahaye
Date : 15/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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Le         Président         du         Conseil         départemental

certifie         que         le         présent         acte         a         été

affiché         ou         notifié         le         :

est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

DC218549AT

15/01/2021

15/01/2021

Signé par : Jean-François
Delahaye
Date : 15/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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OBJET         :

RD         n°         956         du         PR         13+270         au         PR         14+120         du         PR         14+430         au         PR         14+715         -         Hors

agglomération

Communes         de         CHEVERNY         et         CORMERAY

Travaux         d'élagage         pour         l'entretien         des         lignes         électrique         BTA         d'ENEDIS         Route         de

Blois

Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         n°         P17-2944         en         date         du         11         juillet         2017         donnant         délégation         à         Monsieur         Jean-François         DELAHAYE,         Adjoint         au         Directeur

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SARL         BURGUN                  chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         SARL         BURGUN         ,         en         date         du         mardi

26         janvier         2021

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         956         du         PR         13+270         au         PR         14+120         du         PR         14+430         au         PR

14+715         durant         3         jours         entre         le         mercredi         03         février         2021         et         le         vendredi         12         février         2021         .

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         7         jours         avant         le         début         des         travaux.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :

-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier

-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

-         la         vitesse         pourra         être         limitée         à         30         km/h,         mais         elle         devra         être         dégressive         par         paliers         de         20         km/h,         selon         la         configuration         des         lieux         et         le

trafic.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas

capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès

que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         350         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses

frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée

en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :

-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation

-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de

signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à

prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens

de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la

signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS

-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542

SAINT-CYR-SUR-LOIRE

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex

-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2

-         Entreprise                  SARL         BURGUN                  -         77,         rue         de         Beaufort         -         87400         SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT

-         Le         Maire         de         la         commune         de         CHEVERNY

Le         Maire         de         la         commune         de         CORMERAY

DC218603AT
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit

commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,

                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif

territorialement         compétent."

DC218603AT

Signé par : Jean-François
Delahaye
Date : 28/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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Le         Président         du         Conseil         départemental

certifie         que         le         présent         acte         a         été

affiché         ou         notifié         le         :

est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
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28/01/2021

Signé par : Jean-François
Delahaye
Date : 28/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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OBJET         :

RD         n°         951         du         PR         3+450         au         PR         3+800         -         Hors         agglomération

Commune         de         SAINT-LAURENT-NOUAN

Travaux         de         fouilles         sous         accotement         pour         la         réparation         d'une         conduite         télécom

Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  951         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande

circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2020-08-31-001         du         31         août         2020         portant         délégation         de         signature         à         Madame         la         Directrice         Départementale

des         Territoires         de         Loir-et-Cher         par         intérim

Vu         l'arrêté         n°         P17-2944         en         date         du         11         juillet         2017         donnant         délégation         à         Monsieur         Jean-François         DELAHAYE,         Adjoint         au         Directeur

VU         l'avis         favorable         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         04         janvier         2021,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         GROUPE         SCOPELEC         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         Orange,         en         date         du         mardi         29

décembre         2020

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         951         du         PR         3+450         au         PR         3+800         durant         3         jours         entre

le         lundi         11         janvier         2021         et         le         vendredi         22         janvier         2021         .

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         10         jours         avant         le         début         des         travaux.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :

-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier

-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas

capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès

que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         200         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses

frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée

en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :

-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation

-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de

signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à

prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens

de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la

signalisation         temporaire         du         chantier.

DC208532AT
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS

-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542

SAINT-CYR-SUR-LOIRE

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex

-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2

-         Entreprise                  GROUPE         SCOPELEC         -         ZA         La         PRAIRIE         -         72150         LE         GRAND         LUCE

-         Le         Maire         de         la         commune         de                  SAINT-LAURENT-NOUAN

-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit

commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,

                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif

territorialement         compétent."

DC208532AT

Signé par : Jean-François
Delahaye
Date : 07/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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Le         Président         du         Conseil         départemental

certifie         que         le         présent         acte         a         été

affiché         ou         notifié         le         :

est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

DC208532AT

07/01/2021

07/01/2021

Signé par : Jean-François
Delahaye
Date : 07/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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OBJET         :

RD         n°         19         du         PR         9+630         au         PR         9+750         -         Hors         agglomération

Commune         de         MOREE

Travaux         Sondage         géotechnique

Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  19         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande

circulation.

         Vu         l'arrêté         préfectoral         n°41-2020-12-24-011         du         24         décembre         2020         portant         délégation         à         Madame         la         directrice         départementale         des

territoires         de         Loir-et-Cher         par         intérim.

Vu         l'arrêté         n°         P17-2944         en         date         du         11         juillet         2017         donnant         délégation         à         Monsieur         Jean-François         DELAHAYE,         Adjoint         au         Directeur

VU         l'avis         favorable         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         15         janvier         2021,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         GEOTEC-Orléans         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         GEOTEC-Orléans,         en         date         du

mercredi         13         janvier         2021

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         19         du         PR         9+630         au         PR         9+750         durant         15         jours         entre

le         lundi         08         février         2021         et         le         vendredi         26         février         2021         ,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Nord         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70

DN216127AT
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :

-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier

-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas

capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès

que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         500         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses

frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée

en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :

-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation

-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Nord,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de

signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à

prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens

de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la

signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Nord         -         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         -         41106         -         VENDOME

-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542

SAINT-CYR-SUR-LOIRE

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex

-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2

-         Entreprise                  GEOTEC-Orléans         -         270         rue         de         Picardie         -         45160         OLIVET

-         Le         Maire         de         la         commune         de                  MOREE

-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit

commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,

                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif

territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70

DN216127AT

Signé par : Jean-François
Delahaye
Date : 25/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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Le         Président         du         Conseil         départemental

certifie         que         le         présent         acte         a         été

affiché         ou         notifié         le         :

est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

DN216127AT

25/01/2021

25/01/2021

Signé par : Jean-François
Delahaye
Date : 25/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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OBJET         :

Voies         longeant         la         RD         n°         956         du         PR         3+1130         au         PR         4+180         dans         les         2         sens         de
circulation         Échangeurs         RD         99565         -1         et         RD         99565         -         5                  Hors         agglomération
Communes         de         SAINT-GERVAIS-LA-FORET         et         VINEUIL
Travaux         de         mise         à         niveau         des         dispositifs         de         retenue         du         pont         sur         le         Cosson         (RD
956022)
Réglementation         de         la         circulation         avec         déviation

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  956         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2020-08-31-001         du         31         août         2020         portant         délégation         de         signature         à         Madame         la         Directrice         Départementale
des         Territoires         de         Loir-et-Cher         par         intérim

Vu         l'arrêté         en         date         du         19         mars         2019         donnant         délégation         à         Monsieur         Christian         VIROULAUD,         Directeur         des         Routes

VU         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         SAINT-GERVAIS-LA-FORET         en         date         du         30         novembre         2020

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         3         décembre         2020

VU         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         VINEUIL         en         date         du         3         décembre         2020

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SIGNATURE         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         du         Conseil         Départemental,         en         date         du
vendredi         27         novembre         2020

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         d'interdire         la         circulation         des         véhicules         sur         les         voies         qui         longent         la         RD         n°         956         du         PR         3+1130         au
PR         4+180                  dans         les         2         sens         de         circulation         ainsi         que         les         échangeurs         RD         99565         -1         et         RD         99565         -         5         afin         de         permettre         l'exécution         des
travaux         de         mise         à         niveau         des         dispositifs         de         retenue         du         pont         sur         le         Cosson         (RD         956022)         et         que         ceux-ci         peuvent         être         déviés         sans
difficulté

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         limiter         la         vitesse         à         70         km/h         sur         la         chaussée         de         la         RD         n°         956         du         PR         3+1130         au         PR         4+180         afin
de         permettre         les         travaux         de         mise         à         niveau         des         dispositifs         de         retenue         du         pont         sur         le         Cosson

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARRETE

ARTICLE         1

         Cet         arrêté         annule         et         remplace         l'arrêté         DC         208450         AT

ARTICLE         2

La         bretelle         RD         99565-5         (Vineuil         depuis         la         RD         33         en         direction         de         Blois         par         la         RD         956)         sera         fermée         à         la         circulation         ainsi         que         la         voie
accolée         à         la         RD         956         dans         le         sens         Sud-Nord         (qui         permet         de         rejoindre         la         rue         des         Quatre         Vents)         durant         4         mois         entre         le         jeudi         07         janvier
2021         et         le         jeudi         6         mai         2021.

         Pendant         la         durée         de         l'interdiction         de         circulation,         les         véhicules         seront         déviés,         dans         un         sens         de         circulation,         par         la         RD         33,         la         RD         956B         et
la         RD         951         conformément         au         plan         joint.

ARTICLE         3

         La         voie         accolée         à         la         RD         956         dans         le         sens         Nord-Sud         (qui         sort         de         l'échangeur         des         "Quatre         Vents         pour         rejoindre         la         RD         33)         sera
interdite         à         toute         circulation         de         véhicules         ainsi         que         la         bretelle         RD         99565-1         (Blois         en         direction         de         Vineuil         -         Saint-Gervais-la-Forêt)         durant
4         mois         entre         le         jeudi         07         janvier         2021         et         le         jeudi         6         mai         2021.

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         de         circulation,         les         véhicules         seront         déviés,         dans         un         sens         de         circulation,         par         la         RD         956         jusqu'au
giratoire         de         la         patte         d'Oie         puis         la         RD         956B,         conformément         au         plan         joint.

ARTICLE         4

Tout         conducteur         circulant         sur         la         RD         n°         956         du         PR         3+1130         au         PR         4+180         est         tenu         de         limiter         sa         vitesse         à         70         km/h
         durant         4         mois         entre         le         le         jeudi         07         janvier         2021         et         le         jeudi         6         mai         2021.

ARTICLE         5

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

         Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         10         jours         avant         le         début         des         travaux.

ARTICLE         6

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         ainsi         que         celle         relative         à         la         déviation         seront         mises         en         place         par         les         soins         de
la         Division         Routes         Centre.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

ARTICLE         7

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.
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ARTICLE         8

Cet         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         dispositif         de         la         déviation.

ARTICLE         9

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         ERC41         -         Direction         des         Transports         et         des         Mobilités         Durables         -         15,         mail         Clouseau         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cédex         2
-         Le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-GERVAIS-LA-FORET
Le         Maire         de         la         commune         de         VINEUIL
-         Entreprise                  SIGNATURE         -         30         Rue         de         Buray         -         41500         MER
-         Monsieur         le         Médecin-Chef         du         SAMU         -         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours         de         Loir-et-Cher         -         11-13         avenue         Gutenberg
-         BP         31059         -         41010         BLOIS         Cedex
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher
-         Kéolis         Blois         22         rue         Laplace         41000         Blois
-         Agence         Azalis         3         rue         du         Commerce         41000         Blois
-         Agglopolys         1         rue         Honoré         de         Balzac         -         CS         4318         -         41043         Blois         Cedex         -         à         l'attention         du         Responsable         du         Département         Transport

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit

commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,

                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif

territorialement         compétent."

DC218534AT

Signé par : Christian
Viroulaud
Date : 07/01/2021
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental

certifie         que         le         présent         acte         a         été

affiché         ou         notifié         le         :

est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

DC218534AT

07/01/2021

07/01/2021

Signé par : Christian
Viroulaud
Date : 07/01/2021
Qualité : Direction routes
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DÉVIATION RD956 POUR TRAVAUX PONT SUR COSSON

DÉVIATION  ST GERVAIS
HUISSEAU / CHAMBORD
DÉVIATION  A10 / ORLEANS / LE
MANS / CHARTRES

RD99565_5
FERMÉE

RD99565_1
FERMÉE

07/01/2021
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OBJET         :

RD         n°         976         du         PR         30+700         au         PR         30+900         -         Hors         agglomération

Commune         de         BILLY

Travaux         -         Remplacement         poteau         Orange         N°0212216

Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  976         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande

circulation.

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2020-08-31-001         du         31         août         2020         portant         délégation         de         signature         à         Madame         la         Directrice

Départementale         des         Territoires         de         Loir-et-Cher         par         intérim.

Vu         l'arrêté         n°         P17-2944         en         date         du         11         juillet         2017         donnant         délégation         à         Monsieur         Jean-François         DELAHAYE,         Adjoint         au         Directeur

VU         l'avis         favorable         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         12         janvier         2021,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         CIRCET         OU         SES         PARTENAIRES         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         CIRCET         OU         SES

PARTENAIRES,         en         date         du         lundi         11         janvier         2021

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         976         du         PR         30+700         au         PR         30+900         durant         10         jours         entre

le         lundi         01         février         2021         et         le         lundi         01         mars         2021         de         08H30         à         17H00,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :

-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier

-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas

capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès

que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         200         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses

frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée

en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :

-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation

-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de

signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à

prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens

de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la

signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN

-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542

SAINT-CYR-SUR-LOIRE

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex

-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2

-         Entreprise                  CIRCET         OU         SES         PARTENAIRES         -         22,         rue         du         Colombier         -         37700         Saint         Pierre         Des         Corps

-         Le         Maire         de         la         commune         de                  BILLY

-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit

commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,

                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif

territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

DS217057AT

Signé par : Jean-François
Delahaye
Date : 15/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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Le         Président         du         Conseil         départemental

certifie         que         le         présent         acte         a         été

affiché         ou         notifié         le         :

est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

DS217057AT

15/01/2021

15/01/2021

Signé par : Jean-François
Delahaye
Date : 15/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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OBJET         :

RD         n°         957         du         PR         4+190         au         PR         5+590         -         Hors         agglomération

Commune         de         VILLEBAROU

Travaux         de         démontage         d'éclairage         sous         ouvrage         d'art

Réglementation         de         la         circulation         avec         neutralisation         de         la         voie         lente

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         n°         P17-2944         en         date         du         11         juillet         2017         donnant         délégation         à         Monsieur         Jean-François         DELAHAYE,         Adjoint         au         Directeur

Vu         la         demande         de         l'entreprise         RESASTAT         SERVICES         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         COFIROUTE,         en         date         du

lundi         04         janvier         2021

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         neutraliser         une         voie         de         circulation         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         de         suppression

de         l'éclairage         sous         l'ouvrage         supportant         l'autoroute         A10         et         enjambant         la         RD         957         sur         la         commune         de         Villebarou

ARRETE

ARTICLE         1

La         voie         lente         de         la         RD         n°         957         du         PR         4+190         au         PR         5+590         sera         neutralisée,         durant         2         jours,         entre         le         lundi         25         janvier         2021         et         le         mercredi

27         janvier         2021         de         09H00         à         18H00,         conformément         à         l'annexe         jointe.

IMPORTANT         :         Le         balisage         doit         être         posé         du         giratoire         des         "Mardeaux"         à         celui         de         "La         Vallée         Pasquier"         et         vice         versa,         comme

mentionné         sur         le         schéma         en         pièce         jointe.

Dès         la         fin         des         travaux,         le         balisage         sera         retiré.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         10         jours         avant         le         début         des         travaux.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses

frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée

en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :

-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation

-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de

signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à

prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         3

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         4

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens

de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la

signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS

-         ERC41         -         Direction         des         Transports         et         des         Mobilités         Durables         -         15,         mail         Clouseau         -         41000         BLOIS

-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex

-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         cédex         2

-         Le         Maire         de         la         commune         de                  VILLEBAROU

-         Entreprise                  RESASTAT         SERVICES         -         Allée         Yvonne         Leroux         -         37300         JOUE         LES         TOURS

-         Monsieur         le         Médecin-Chef         du         SAMU         -         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS

-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours         de         Loir-et-Cher         -         11-13         avenue         Gutenberg

-         BP         31059         -         41010         BLOIS         Cedex

-         AXIANS         INFRAS         rue         Bordebure         37250         Sorigny

DC218546AT
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit

commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,

                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif

territorialement         compétent."

DC218546AT

Signé par : Jean-François
Delahaye
Date : 15/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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Le         Président         du         Conseil         départemental

certifie         que         le         présent         acte         a         été

affiché         ou         notifié         le         :

est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL

et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE

DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

DC218546AT

15/01/2021

15/01/2021

Signé par : Jean-François
Delahaye
Date : 15/01/2021
Qualité : Directeur Adjoint
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Neutralisation de la voie lente
coté giratoire des Mardeaux

GIRATOIRE
DES

MARDEAUX

Zone de travaux
sous l'A10

AK5

AK5

K5a

biseau sur 150m

Neutralisation de la voie lente
coté giratoire Vallée Pasquier

GIRATOIRE
VALLÉE

PASQUIER

K5a

AK5

AK5

RD 957 NEUTRALISATION DE LA VOIE LENTE ENTRE GIR. DES
MARDEAUX ET GIR. DE LA VALLÉE PASQUIER (dans chaque sens)

15/01/2021
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